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D’ordre de mon gouvernement et comme suite à nos précédentes lettres sur les 
nombreuses agressions israéliennes perpétrées sur le territoire libanais, j’ai le 
regret de vous informer que, dans la soirje du jeudi 14 septembre, trois 
hélicoptères militaires israéliens ont attaqué le camp de Eio Elhelwe à Sidon. 
lançant trois missiles incendiaires sur un bâtiment abritant les services 
humanitaires et sociaux, qui a été détruit par les incendies qui en ont résulté, 
alors que des avions militaires israéliens assuraient la couverture des 
hélicoptères et que des navires de guerre israéliens croisaient au large. 

Le même jour, une force blindée israélienne composée de 35 véhicules, dont des 
chars américains et des camions blindés du type M-113 avec environ 330 hommes, 
s’est disséminée dans les zones où se trouvent leurs milices au nord des 
municipalités de Marjeyown et Hasbaya tout en continuant d’intensifier leurs 
patrouilles motorisées dans les villages du Al-Arqoub et ceux proches de la 
frontière internationale, les forces israéliennes env&issant un certain nombre de 
domiciles à Kfarchouba, Hebbariye et Kfarhamam. Elles ont par ailleurs passé au 
peigne fin les axes de Majidie, Merri, Helta et Tallet Alchairi, tandis que jeudi 
matin les chars israéliens ont tiré au canon sur les zones de la Beqaa occidentale 
et les villages de Zawtar Charkieh et Zawtar Gharbieh dans le district de Nabatyeh. 

L.e Gouvernement libanais dénonce et réprouve les nouvelles attaque5 
israéliennes qui constituent une violation de la souveraineté du Liban et une 
agression contre ses citoyens et son territoire et appelle l'attention de la 
communauté internationale sur le danger que représentent ces attaques perpétrées au 
mépris des principes, du droit et des pratiques internationaux. 
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le vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre du point 37 de 
l'ordre du -jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

- I  .  .  *. Dar interim, 

t$&g&) Chawki CHOUJBI 




